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Renaturation de l’aire d’autoroute de Saugon-Est (A10) : 
des centaines d’arbres plantés 

en faveur de la biodiversité, des paysages 
et de la résilience climatique 

 
Initiée par VINCI Autoroutes début mars, en collaboration avec l’Office National des Forêts 
(ONF), l’opération de renaturation de l’aire de Saugon-Est vient de s’achever avec la plantation 
des 50 derniers arbres prévus au programme. Les zones de plantation choisies, qui avaient été 
fragilisées par des événements climatiques successifs, accueillent désormais au total plus de 
700 plants d’espèces différentes.  
Cette opération de boisement s’inscrit dans le cadre d’une démarche environnementale plus 
vaste, le plan Ambition Environnement 2030, déployé depuis plusieurs mois par VINCI 
Autoroutes. Celui-ci a pour objectif en particulier la restauration écologique des milieux 
artificialisés, dans le but de contribuer au développement de la biodiversité, à la qualité des 
paysages et à la lutte contre les effets du changement climatique, grâce notamment à 
l’amélioration de la capacité de stockage du carbone dans le sol. 
Dans cette perspective, des analyses menées conjointement par VINCI Autoroutes et l’ONF 
permettront, d’ici à cet automne, d’analyser le potentiel écologique et forestier d’une vingtaine 
de sites de l’emprise autoroutière, situés respectivement le long de l’A10, l’A11, l’A83, l’A87 et 
l’A837, et pressentis pour y mener de prochaines opérations de renaturation.  
 

 
 
Saugon-Est, première aire renaturée sur le réseau VINCI Autoroutes 
Initiée il y a quelques semaines en partenariat avec l’Office Nationale des Forêts, l’opération de 
renaturation de l’aire de Saugon-Est, située sur l’autoroute A10 à une soixantaine de kilomètres au nord 
de Bordeaux, est désormais achevée. Les essences qui composent les 700 plants retenues pour le 
boisement ont été spécifiquement sélectionnées pour leur capacité à s’adapter aux conditions locales 
des sols ainsi que pour leur résilience naturelle au changement climatique. On y trouve ainsi différentes 
espèces de chênes (tauzin, chevelu, vert), mais aussi l’érable champêtre, l’aulne à feuilles en cœur, ou 
encore le pin maritime. Les voyageurs qui y feront halte pourront désormais découvrir ce nouvel écrin 
de nature, et les différentes étapes du projet, à travers un affichage pédagogique dédié. 
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La première étape d’une expérimentation environnementale plus vaste, conduite dans le Grand 
Ouest  
La renaturation de l’aire de Saugon-Est représente la première étape d’une expérimentation entreprise 
par VINCI Autoroutes en collaboration avec l’ONF, sur les emprises de plusieurs axes autoroutiers du 
Grand Ouest français, à savoir l’A10, l’A11, l’A83, l’A87 et l’A837. Une vingtaine de zones, situées dans 
cette région qui s’avère compter parmi les moins densément plantées de France, ont été identifiées 
pour leur potentiel écologique et forestier. L’ONF et VINCI Autoroutes vont analyser ces sites au cours 
des prochains mois, afin d’identifier ceux pouvant faire l’objet d’actions de renaturation au bénéfice de 
la biodiversité locale, des paysages et du climat. Ce travail de terrain conduit dans le Grand Ouest 
servira par ailleurs de laboratoire pour les autres régions desservies par le réseau VINCI Autoroutes, 
présentant des conditions pédologiques et climatiques similaires aux vingt-sept parcelles testées, 
dans la perspective de l’extension de ces actions environnementales à d’autres territoires. 
 
VINCI Autoroutes engagé pour la transition écologique des mobilités et la préservation des 
milieux naturels 
Plus largement, la renaturation de l’aire de Saugon-Est illustre la volonté de VINCI Autoroutes de 
valoriser, en faveur de la biodiversité, des paysages et de la résilience climatique, les 28 632 hectares 
de dépendances vertes que compte son réseau, dans le cadre d’une politique environnementale 
globale, se déployant suivant trois grands axes : la lutte contre le changement climatique ; l’économie 
circulaire et la valorisation des déchets ; la protection des milieux naturels. Dans ce dernier domaine, 
au-delà de ses obligations réglementaires, VINCI Autoroutes s’engage notamment, d’ici 2030, à : 

 Créer, et entretenir de façon raisonnée, des sites à haute valeur écologique ; 
 Supprimer l’usage des produits phytosanitaires sur l’ensemble du réseau VINCI Autoroutes* ; 
 Réduire de 10% les prélèvements sur la ressource en eau sur son réseau, grâce au suivi et à 

l’optimisation des équipements ; 
 Instaurer un plafond de consommation d’eau sur 100% de ses grands chantiers. 

 
*« Hors zones d’obligation de lutter contre les espèces envahissantes et zones à risques pour le personnel ». 
 
Plusieurs moyens d’information permettent de s’informer en temps réel sur les conditions de circulation : 
 Radio VINCI Autoroutes (107.7) 
 Le 3605, le service client 24h/24 et 7J/7 (service gratuit + prix d’appel) 
 Le site internet www.vinci-autoroutes.com 
 Les comptes Twitter : @VINCIAutoroutes ; @duplexa86 ; @A7Trafic ; @A8Trafic ; @A9Trafic ; MarseilleTrafic ; 

@A10Trafic ; @A11Trafic ; @TunnelToulon ; @ToulousePeriph ; @BordeauxTrafic. 
 
CONTACTS PRESSE :  
Raphaëlle MONTAGU-DARDAINE : raphaelle.montagu-dardaine@vinci-autoroutes.com – 06 34 38 55 13 
Samuel BEAUCHEF, samuel.beauchef@vinci-autoroutes.com, 06 12 47 58 91 
Maud MATHIEU, maud.mathieu@vae-solis.com, 07 64 40 45 80 
 
A propos de VINCI Autoroutes 
Premier opérateur d'autoroutes en concession en Europe, VINCI Autoroutes accueille chaque jour plus de 2 millions de clients sur le réseau de ses six 
sociétés concessionnaires : ASF, Cofiroute, Escota, Arcour, Arcos et Duplex A86. Partenaire de l’Etat et des collectivités territoriales, VINCI Autoroutes 
dessert en France 10 régions, 45 départements, 14 métropoles, plus d’une centaine de villes de plus de 10 000 habitants et des milliers de communes 
rurales situées à proximité de son réseau concédé. 
Chiffres clés : Réseau de 4 443 km d'autoroutes – 187 aires de services - 266 aires de repos – 320 gares de péage. 
Retrouvez toutes les informations sur : Radio VINCI Autoroutes (107.7), www.vinci-autoroutes.com, facebook.com/VINCIAutoroutes, Twitter 
@VINCIAutoroutes, www.fondation.vinci-autoroutes.com, ou par téléphone au 3605, 24h/24 et 7j/7 (service gratuit + prix d’appel). 


